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ger les propriétaires de forêts à s'en procurer. Néanmoins il
faut reconnaître que cette mesure devient superflue une fois que
les cultures sont généralement pratiquées, et que même elle
renferme quelque chose qui répugne en ce sens qu'elle soutient avec
l'argent de l'état les communes et les corporations les plus riches,
c. à d. celles pour lesquelles la chose est le moins nécessaire.
En revanche les administrations forestières ne doivent jamais se

soustraire aux soins de procurer ces graines dans les meilleures
conditions et d'en organiser convenablement la distribution, même

lorsque la majorité des propriétaires de forêts exécutent spontanément

leurs cultures.
Si tout en procédant de la manière indiquée, on ne néglige

ni les paroles ni l'exemple pour éclairer le peuple sur les avantages

de cultures bien exécutées, les bons résultats ne s'en feront
pas longtemps attendre. Le reboisement des coupes et la
plantation des lacunes dans les recrus naturels deviendront peu à peu
populaires, et le temps ne sera pas trop éloigné où les propriétaires

de forêts qui négligent ces travaux ue seront plus qu'une
exception.

En revanche, lorsque l'on laisse aux divers propriétaires de

forêts le souci de se procurer le matériel nécessaire pour leurs
cultures, le plus grand nombre d'entre eux se laisse décourager

par les difficultés qu'il rencontre et l'introduction générale des

travaux d'amélioration dans les forêts en est considérablement
retardée. Espérons que les gouvernements de cantons dont
l'économie forestière est encore en retard finiront aussi par se

persuader que l'appel d'experts forestiers est nécessaire s'ils ne veulent

pas avoir trop longtemps à attendre l'introduction d'une
économie régulière des forêts. Landolt.

Extrait du rapport de la direction des domaines et forêts
du cauton de Berne sur l'apparition du bostriche dans les

forêts de ce canton.

Du 26 novembre 1871.
1,

D'après les rapports envoyés par les inspecteurs forestiers
dans le courant de ce mois, les ordonnances, les instructions et
les avis que nous avons publiés se sont trouvés bien appropriés
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à la situation et ont produit généralement de bons résultats pour
la destruction des insectes et la préservation des forêts contre
leurs dommages. Le peuple comprend de mieux en mieux la
convenance des mesures prises, et il s'est conformé aux
prescriptions édictées ; les contraventions volontaires ont été fort
rares, seulement on a dû signaler des cas plus ou moins importants

de négligence. Tous ces cas ont été portés devant le juge
et punis d'une manière exemplaire, ensoète que chacun comprit
bientôt qu'il n'était pas possible d'éluder la loi à cet égard.

Le nombre des arbres attaqués qu'il a fallu abattre depuis
la promulgation de l'ordonnance s'élève à environ 19000 pieds,
répandus sur une étendue d'environ 1*20000 arpents de forêts de

résineux; les arbres sont répartis comme suit dans les divers
arrondissements forestiers :

ïhoune 130 Mittelland 870

Seeland 360 Erguel 3230

Emmenthal et Oberaargau lOiOO

Porrentruy 4000

Dans l'arrondissement de l'Oberland on n'a soumis aucune
forêt à une police forestière spéciale, parce que nulle part le
bostriche n'y est apparu en quantité suffisante pour causer des
dommages sensibles.

Quoique les mesures prises pour combattre ces dommages
aient produit d'excellents résultats, on n'est pas en droit d'en
conclure que le danger ait entièrement disparu, et l'on ne saurait
conseiller de lever les mesures spéciales de police forestière que
l'on avait dû prendre, car de nouveaux cas de dommages, quoique

beaucoup moins importants sont encore constamment signalés.
Le plus grand nombre des attaques du bostriche se sont

manifestées dans l'arrondissement forestier de l'Emmenthal, dans
les localités où il avait déjà causé des dommages durant les
années précédentes, ainsi particulièrement dans les communes de

Koppigen, Ober- und Niederösch du district de Berthoud et celles
d'Utzenstorf, de Wyler et de Zichlenbach pour le district de

Fraubrunnen.

Dans l'arrondissement forestier du Seeland les forêts des

communes de Niederried, de Bargen, de Radelfingen, de Seedorf
et de Maikirch sont celles qui ont le plus souffert des attaques
du bostriche typographe, tandis que le bostriche du sapin blanc
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a poursuivi ses ravages dans les forêts de Docher et s'est même

attaqué aux forêts de Vigneules et de Bienne dans lesquelles il
n'avait pas encore été observé. Dans les districts de Büren et

d'Aarberg les dommages ont sensiblement diminué et la grande forêt
d'Aarberg, qui avait été l'an dernier si sérieusement attaquée,
s'est vue celle année plus ou moins préservée des attaques de

l'insecte dévastateur.
Dans le Mittelland les dommages les plus considérables se

sont produits dans les forêts de la commune bourgeoise de Berne.
On rencontre encore fréquemment le bostriche dans les forêts du

Bremgarten et du Könitzberg. La diminution la plus importante
s'est montrée dans les forêts de Laupen, de Ferenbalm et de

Wohlen, où la propagation du bostriche avait été précédemment
passablement inquiétante.

Dans l'arrondissement forestier de Thoune les forêts des

communes de Reutingen et de Wimmis qui seules avaient été

gravement attaquées l'an passé sont les"seules qui soient encore
sérieusement menacées.

Dans le Jura le bostriche est encore menaçant dans les
districts de Porrentruy et des Franches-Montagnes. Les forêts de

Noirmon», de Saignelégier, de Bémont, de Montfaucon, et de quelques

autres communes des Franches-Montagnes sont celles qui
ont le plus à souffrir de ses dommages, les forêts du Clos du
Doubs ont été plus épargnées, tandis que dans le district de

Porrentruy le bostriche du sapin blanc a été fréquemment observé
dans les forêts de Frégicourt, Bressaucourt, Courtedoux et Che-
venez, ainsi que dans celles de la ville de Porrentruy même.

Dans les trois districts de Courtelary, Moutier et Neuveville
que l'on avait aussi dû placer sous des mesures spéciales de police

forestière, le danger diminue partout d'une manière assez

régulière.
Il est absolument nécessaire de poursuivre avec énergie la

lutte contre ce danger qui menace gravement nos forêts de

résineux. Elle sera facilitée parce que les autorités et les particuliers

connaissent maintenant la tâche qui leur est confiée, et nous

pouvons espérer que dans un temps assez rapproché nous serons
entièrement délivrés de cet insecte dangereux.
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